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DROITS DE L'HOMME ET PROGRES DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE 

République socialiste soviétique de Biélorussie : projet d'amendement 
au projet de résolution A/C.3/33/L.56 

1. Ajouter au préambule les nouveaux paragraphes suivants : 

"Ayant aussi présente à l'esprit la résolution 10 B (XXXIII) de la Commission 
des droits de l'homme, dans laquelle la Commission chargeait la Sous-Commission de 
la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités 
d'examiner les études relatives à l'application des dispositions et des principes 
contenus dans la Déclaration sur l'utilisation du progrès de la science et de la 
technique dans l'intérêt de la paix-et au profit de l'humanité /résolution 
3384 (XXX)/, en particulier les dispositions et les principes r~latifs au transfert 
de la technique et des connaissances scientifiques aux pays en développement, à la 
lumière des dispositions de la Déclaration, 

Notant la nécessité urgente d'utiliser les progrès scientifiques et techniques 
exclusivement dans l'intérêt de la paix, du progrès social, et du renforcement de 
la die;nité et de la valeur de la personne humaine", 

2. Insérer au début du dispositif le nouveau paragraphe suivant : 

"Prie la Commission des droits de l'homme de charger la Sous-Commission de la 
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités 
d'examiner à titre prioritaire les études relatives à la mise en oeuvre de la 
declaration susmentionnée et de lui faire rapport à ce sujet." 

3. Renuméroter en conséquence le paragraphe 1 du dispositif et supprimer à la 
troisième ligne de ce paragraphe les mots "à titre prioritaire", et à la fin du 
paragraphe, remplacer les mots "à 1 'Assemblée générale à sa trente-cinquième session" 
par les mots "à la Commission des droits de l'homme". 
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